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UNO Organisation der Vereinten Nationen
WTO Welthandelsorganisation
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
EU Europäische Union
AIA Automatischer Informationsaustausch
SIA Steuerinformationsabkommen 

ONU Organisation des Nations unies
OMC Organisation mondiale du commerce
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
UE Union européenne
EAR Echange automatique de renseignements
AERF Accord sur l’échange de renseignements en matière fiscale
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Au début de l’année sous revue, le Conseil fédéral a présenté son rapport de politique
étrangère 2011. Le rapport relate premièrement les bouleversements du printemps
arabe qui ont amené la Suisse à accroître son engagement en Afrique du Nord et au
Proche-Orient. Si la commission a déploré la passivité de la communauté internationale
et de la Suisse avant le commencement des mouvements révolutionnaires, elle se
montre satisfaite de l’engagement helvétique notamment en matière d’aide
humanitaire, de lutte contre la pauvreté et de soutien au développement démocratique
et économique. En commission, la discussion autour du printemps arabe a mis en
lumière deux préoccupations: l’afflux migratoire et le futur de l’approvisionnement
énergétique. Concernant la politique européenne, le rapport gouvernemental a
mentionné l’impact de la crise de la dette et de la politique migratoire commune sur la
Suisse. La discussion au parlement a également abordé le futur des accords bilatéraux,
qui, selon l’UE, auraient atteint leurs limites. Cette nouvelle position de Bruxelles a ainsi
ralenti les négociations dans divers domaines, tels l’agriculture, l’électricité, la sécurité
des aliments et la santé publique. Au niveau mondial, l’année 2011 a permis à la Suisse
de renforcer ses relations avec les grandes puissances émergentes, notamment
l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Inde, la Russie et la Chine. Le rapport fait également
mention des pressions exercées sur le secret bancaire suisse ainsi que sur le secteur
financier au cours de l’année sous revue. Enfin, la tradition humanitaire suisse, soit son
engagement contre les conflits violents, son rôle de médiateur et son aide humanitaire
particulièrement sollicitée au Japon et au Maghreb en 2011, a été maintes fois saluée
par les parlementaires. Au final, les deux chambres ont pris acte du rapport. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2012
EMILIA PASQUIER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le Conseil fédéral a présenté son message concernant le Traité d’entraide judiciaire en
matière pénale entre la Confédération suisse et la République fédérative du Brésil au
mois de février. Les chambres ont approuvé ledit traité sans discussion au cours de
l’année sous revue. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2007
ELIE BURGOS

Au début du mois de décembre 2018, le Conseil national s'est exprimé en faveur (133
voix pour, 40 contre et 15 abstentions) de la convention contre les doubles impositions
conclue avec le Brésil à la suite de nombreuses années de négociations. La convention
en question s'inscrit en conformité avec les standards internationaux établis par le
Modèle OCDE. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2018
AUDREY BOVEY

Au mois de mars 2019, le Conseil des Etats s'est à son tour exprimé en faveur de la
convention contre les doubles impositions conclue avec le Brésil (40 voix pour, 1
contre et 0 abstention). Le projet a en définitive été adopté à l'occasion du vote final
du 22 mars 2019. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.03.2019
AUDREY BOVEY

Aussenwirtschaftspolitik

Le rapport du Conseil fédéral sur la politique économique extérieure 2006 a été
examiné par les chambres lors de la session parlementaire de printemps. Au Conseil
national, les députés l’ont accueilli très favorablement. La commission a salué
l’évolution économique positive qu’il présente, ainsi que les objectifs fixés. Elle a
également relevé les stratégies spécifiques pour lesquelles le Conseil fédéral a opté à
l’égard des Etats dits du « BRIC » (Brésil, Russie, Inde et Chine). Les rapporteurs des
groupes, qui ont souligné le succès de la politique économique extérieure de la Suisse,
ont néanmoins attiré l’attention sur l’importance de la signature d’accords de libre-
échange pour la Suisse, du fait de l’échec momentané des négociations du cycle de
Doha, la priorité restant toutefois d’avoir une OMC forte et de signer des accords
globaux. Les Verts se sont montrés cependant plus critiques à l’égard de ce rapport : ils
souhaitent en effet que les affaires économiques extérieures fassent une plus large

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.03.2007
ELIE BURGOS
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place aux droits de l’homme et à l’écologie dans les futurs rapports. Les socialistes ont
regretté de leur côté que la politique économique extérieure de la Suisse soit trop
dominée par les intérêts strictement helvétiques, et que les objectifs du Millénaire de
l’ONU ne figurent notamment pas dans le rapport. La conseillère fédérale Doris
Leuthard a précisé pour sa part qu’en ce qui concerne les pays du BRIC, l’objectif de la
stratégie de politique économique extérieure était de favoriser l’accès des produits et
services suisses à ces marchés et à mieux protéger les investissements réalisés par les
entreprises helvétiques. Le conseil a finalement pris acte de ce rapport.

Au Conseil des Etats, le rapport a été accueilli favorablement par tous les orateurs. Le
rapporteur de la commission a notamment félicité le Conseil fédéral pour son bon
travail dans le domaine de la politique économique extérieure. Il a précisé que, si ce
rapport permettait de cerner précisément la place que la Suisse occupait sur le marché
international, il montrait clairement que des progrès pouvaient être réalisés sur le
marché intérieur. La mise en place de stratégies par pays et la signature d’accords de
libre-échange supplémentaires ont en outre été saluées par le rapporteur de la
commission. Certains orateurs ont également souligné que le multilatéralisme devait
rester à l’ordre du jour, notamment au vu du retard pris par les négociations au sein de
l’OMC. Le conseil a ensuite pris acte du rapport. 5

Dans le courant du mois de mars 2019, les deux chambres du Parlement fédéral ont pris
acte du rapport sur la politique économique extérieure 2018. Dans un contexte
marqué notamment par l'émergence de tendances protectionnistes sur la scène du
commerce international, la réorientation de la politique économique extérieure des
Etats-Unis – ayant contribué à une forte mise sous pression de l'OMC et de l'OCDE –, le
Brexit ou encore les négociations en vue de la signature d'un éventuel accord
institutionnel entre la Suisse et l'UE, l'action helvétique en terme de politique
économique extérieure a, durant l'année écoulée, été guidée par deux objectifs:
améliorer l'accès de l'économie suisse aux marchés internationaux et consolider les
relations politiques et économiques avec l'UE. 
En ce qui concerne plus particulièrement le dossier européen, à la suite de pourparlers
débutés en 2014, le Conseil fédéral a pris connaissance du projet d'accord cadre au
début du mois de décembre 2018 et choisi de soumettre le texte en question à une
consultation dont les résultats sont attendus pour le printemps 2019. A titre de rappel,
le 21 décembre 2017, Bruxelles faisait le choix de limiter la prolongation de l'équivalence
boursière accordée à la Suisse à un an. En décembre 2018, cette même équivalence a
une nouvelle fois été reconduite de façon restreinte – soit jusqu'au 30 juin 2019 –, dans
l'attente de voir quelle sera la position de la Suisse sur l'accord cadre institutionnel.
Alors que la date d'exécution du Brexit était initialement fixée au 29 mai 2019, le
Conseil fédéral a également fait part de sa volonté de maintenir des relations aussi
«fluides» que possible avec le Royaume-Uni.
Pour l'année à venir, la priorité sera accordée à l'amélioration de l'accès des
entreprises suisses aux marchés étrangers et au développement du réseau d'accords
de libre-échange (ALE), et ce notamment avec le Mercosur (Argentine, Brésil, Paraguay
et Uruguay). Des entretiens exploratoires en vue de la conclusion d'un éventuel ALE
avec les Etats-Unis sont également envisagés. 
Parallèlement au rapport sur la politique économique extérieure, le Conseil fédéral
soumettait également au Parlement les objets suivants: l'arrêté fédéral portant
approbation de l'accord entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques, des
appellations d'origine et des indications de provenance, l'arrêté fédéral autorisant le
Conseil fédéral à approuver des amendements aux annexes de l'accord entre le Conseil
fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la Fédération de Russie
concernant la protection des indications géographiques et des appellations d'origine,
ainsi que le rapport et le projet d'arrêté fédéral sur le mesures tarifaires prises en 2018.

L'ensemble des objets précités ont été adoptés à l'unanimité par chacune des deux
chambres parlementaires. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY
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Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Banken

Bien que certains parlementaires craignent pour la protection des données et se
méfient de la corruption endémique qui sévit, selon eux, au Brésil, le parlement a
adopté l’accord sur l’échange de renseignement en matière fiscale avec le Brésil
(AERF). Cet accord ne prévoit pas d’échange automatique mais est un premier pas dans
la direction de l’échange d’informations fiscales entre les deux pays. Ainsi, les
entreprises suisses actives dans ce pays d’Amérique latine verront leur sécurité du
droit et des investissements renforcée. La chambre du peuple a validé l’accord par 114
voix contre 76. La chambre des cantons l’a approuvé par 34 voix sans opposition. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Im Unterschied zu Bundesrat und Nationalrat beschloss der Ständerat mit 32:7
Stimmen, Erdgas um 40 Rappen, Flüssiggas jedoch nur um 20 Rappen zu verbilligen.
Erdgas stosse 25-40% weniger CO2 aus als Benzin, Flüssiggas 15% weniger. Zudem sei
Flüssiggas nicht mit Biogasen mischbar. Bundesrat Merz wies vergeblich darauf hin,
dass sich eine Differenzierung angesichts der kaum bestrittenen ähnlichen
Eigenschaften der beiden Treibstoffe nicht rechtfertigen lasse. Bei der Steuerbefreiung
einheimischer Treibstoffe aus erneuerbaren Rohstoffen lehnte es der Rat ab, Importe
aus dem Ausland auszuschliessen. Mit Stichentscheid des Präsidenten hiess er einen
Antrag Stähelin (cvp, TG) gut, im Einklang mit Grossproduzenten wie Brasilien, der USA
und der EU ein Instrumentarium zur Mindestbeimischung von Bio-Treibstoff in
herkömmliche fossile Treibstoffe einzuführen. Mit Hinweis auf zum Teil sklavenähnliche
Verhältnisse auf Zuckerrohrfeldern folgte der Rat mit 18:17 Stimmen zudem einem
Antrag Bonhôte (sp, NE), der den Import von Biotreibstoffen an die Garantie
ökologischer und arbeitsrechtlicher Standards knüpft. Das Gesetz passierte die
Gesamtabstimmung mit 36:0 Stimmen bei 5 Enthaltungen. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2006
MAGDALENA BERNATH

01.01.65 - 01.01.21 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Sozialversicherungen

Der Nationalrat genehmigte in der Frühjahrssession 2015 einstimmig und ohne Debatte
ein Abkommen der Schweiz mit Brasilien über den Gegenstand der sozialen
Sicherheit. Das Abkommen dient der Koordination der Alters-, Hinterbliebenen- und
Invalidenvorsorge zwischen den beiden Staaten, um allfällige Nachteile oder
Diskriminierungen der Angehörigen des jeweils anderen Staates zu vermeiden. Das
Abkommen bedarf noch der Genehmigung durch den Ständerat. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.03.2015
FLAVIA CARONI

Wie zuvor bereits der Nationalrat, genehmigte auch der Ständerat einstimmig und ohne
Debatte ein Abkommen der Schweiz mit Brasilien zur sozialen Sicherheit. Bundesrat
Berset hatte zuvor die Wichtigkeit der Kontakte zwischen der Schweiz und Brasilien
betont. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.06.2015
FLAVIA CARONI

1) FF, 2012, p. 2677ss.; BO CN, 2012, p.172ss.; BO CE, 2012, p.134ss.
2) FF, 2007, p. 1903 ss. ; BO CE, 2007, p. 805 s. et 1212 ; BO CN, 2007, p. 1967 s. et 2077.
3) BO CN, 2018, p. 2006 ss.   ; BO CN, 2018, p. 2012 
4) BO CE, 2019, p. 240; BO CE, 2019, p. 46 ss. ; BO CE, 2019, p. 47 ss. ; BO CN, 2019, p. 622
5) FF, 2007, 851 ss. ; BO CN, 2007, p. 115 ss. ; BO CE, 2007, p. 102 ss.
6) BO CE, 2019, p. 241 ss.; BO CE, 2019, p. 5 ss.; BO CN, 2019, p. 532 ss.; BO CN, 2019, p. 623 ss.; FF, 2019, p. 1585 ss.
7) BO CE, 2016, p.1254; BO CE, 2016, pp.1106 s.; BO CN, 2016, p.2318 ; Communiqué de presse WAK-N/CER-N; Communiqué
de presse WAK-S/CER-E; Communiqué de presse WAK-S/CER-E; FF, 2016, pp.3327 s.; FF, 2016, pp.3341 s.; FF, 2016,
pp.3341 s.
8) BO CE, 2017, pp.861 s.; BO CE, 2017, pp.948 s.; BO CN, 2017, pp.1970 s.; NZZ, 6.12.17; NZZ, 13.12.17
9) AB SR, 2006, S. 1067 ff.; Presse vom 12.12.06.
10) AB NR, 2015, S. 150
11) AB SR, 2015, S. 453
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